
 
  

 

 

                            

FINALITÉ   

 

Permettre aux professionnels de la relation d’aide,  

d’amplifier leurs compétences dans le travail clinique 

 auprès des familles, des couples, des groupes et des individus  

 

 PREREQUIS 

 

Cette formation est réservée aux personnes ayant acquis les notions de base de l’approche       

systémique. Un entretien préalable est nécessaire pour l’inscription définitive 

       OBJECTIFS  

 

 

I –   Clarifier son positionnement en tant que professionnel en articulant les contextes institutionnels, 

       les problématiques rencontrées, et les objectifs de l’intervention.  

           

II –  Repérer et utiliser les résonances en jeu dans les systèmes impliqués : personnels, familiaux et/ou 

conjugaux, institutionnels... 

 

III – Développer des modélisations d’interventions ouvertes à l’évolution en affinant son propre style. 

 

         PEDAGOGIE 

 

  Séquences théoriques sous formes de modules de 2 jours; Modules communs 3ème - 4ème année; des         

modules spécifiques à chaque année.       

 

 Supervisions cliniques. 

 

 Etude d’articles et présentation. 

 

 Exercices d’implication personnelle. 

 

 A l’issue de chacune de ces années la rédaction et la soutenance d’un écrit sont nécessaires à la validation de 

la formation. 
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 Formation 2011-2012 

Perfectionnement 
3ème année  
   Interventions approfondies avec des familles, parents, couples. 
4ème année 

   Les thérapies familiales et conjugales avec supervisions. 
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PROGRAMME 

 

 
> Approfondissement et choix des modèles d’intervention auprès des familles et des couples selon les       

contextes, les problématiques et les styles personnels. 

 
> Développement des aptitudes des professionnels dans l’utilisation des différentes techniques d’entretien 

systémique. 

 
> Amplification des capacités des professionnels à évaluer les types d’indication de travail et les réaliser . 

 

 
 

Il est vivement recommandé aux stagiaires d’effectuer (ou d’avoir effectué) un 

travail thérapeutique personnel. 

Ce travail ne peut pas s’effectuer dans l’espace consultation d’ARETAF 

* 

A l’issue de chacune des deux années, un écrit est demandé. Ecrits et soutenances sont nécessaires 

pour la validation de ces années de formation. 

  

Modalités :  

Chaque année se répartit de la façon suivante : 175 H – 25 jours 

A – 15 jours de formation théorique (105 H) 

 

   4 modules de 2 jours ou 3 jours  ( 70 H)  

    5 jours de travail personnel : recherche, mémoire, soutenance (35 H)      

                 Un accompagnement personnel par un formateur ou un professionnel associé est proposé à chaque 

           stagiaire pour cet écrit. 

 

B – 10 jours de supervisions et pratiques cliniques (70 H) 

Il est demandé aux stagiaires d’aborder au moins une ou deux situations dans l’année, soit par une 

présentation orale, soit  en amenant des enregistrements audiovisuels des séances afin d’appréhender les 

différentes étapes du processus thérapeutique. 

 
 

 

* * * 
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